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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/11/2022 dans l'établissement SAS Le

Louveng implanté 59530 ENGLEFONTAINE. Cette partie H Contexte et constats I est publiée sur le
site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS Le Louveng
• 59530 ENGLEFONTAINE
• Code AIOT : 0007006011
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Le parc est composé de 5 aérogénérateurs et d'un poste de livraison.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants : le suivi de la mortalité des chiroptères et les garanties
financières. 
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• H avec suites administratives I : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• H susceptible de suites administratives I : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• H sans suite administrative I. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Garanties

financières

Arrêté Préfectoral
du 05/04/2016,

article 5
/ Sans objet

3 Suivi mortalité
Arrêté Préfectoral

du 05/04/2016,
article 6.1.1

/ Sans objet

5 Suivi mortalité
Arrêté Préfectoral

du 05/04/2016,
article 6.1.2

/ Sans objet

6
Entretien des

éoliennes

Arrêté Ministériel
du 26/08/2011,

article 3.4
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune non-conformité n'a été relevée. L'exploitant doit rester vigilant à l'absence de milieux
attractifs pour les chiroptères.
Le suivi mortalité ne montre aucune sur-mortalité majeure pour l'ensemble du parc. Toutefois, les
éoliennes E4 et E5 doivent faire l'objet d'une attention particulière.

2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Garanties financières

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/04/2016, article 5

Thème(s) : Situation administrative, Actualisation des garanties financières

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant réactualise tous les cinq ans le montant susvisé de la garantie financière, par
application de la formule mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en
état et à la constitution des garanties pour les installations de production d’électricité utilisant
l’énergie mécanique du vent.

Constats : L'acte de cautionnement a été transmis par courriel le 22 décembre 2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Suivi mortalité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/04/2016, article 6.1.1

Thème(s) : Autre, Mesures en faveur des chiroptères

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le site d’implantation ne doit pas être éclairé dans un rayon de 300m autour des éoliennes. En cas
d’obligation liée à la sécurité aéronautique, l’éclairage doit être restreint au maximum et
préférentiellement réalisé avec des lampes à vapeur de sodium.
Afin d’éviter l’attrait des chauves-souris à proximité des éoliennes, il est recommandé de ne pas
laisser pousser l’herbe à la base de celles-ci.

Constats : L'exploitant indique que les espaces sont entretenus 2 à 3 fois par an par une société
extérieure.
La parcelle limitrophe à l'éolienne E2 est enherbée et il apparait qu'un tas de fumier était présent à
proximité immédiate de la plateforme.

Observations : L'exploitant devra être vigilant à l'absence de milieux attractifs pour les chiroptères.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 5 : Suivi mortalité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/04/2016, article 6.1.2

Thème(s) : Autre, Suivi post-installation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
A l’occasion de chaque rapport d’étape du suivi post-installation ainsi qu’à l’issue de l’évaluation
des impacts réels du parc sur trois années, l’exploitant détermine si des mesures sont nécessaires à
maintenir et à favoriser le peuplement de chiroptères et de l’avifaune et s’assure de leur mise en
œuvre.

Constats : Le suivi mortalité réalisé en 2019 (Dossier AUDDICE 18050024 du 04/06/2020) et
transmis par l'exploitant en date du 25 novembre 2022 met en avant une mortalité nettement
supérieure pour les éoliennes E4 et E5. Le suivi mortalité a recensé 7 cadavres, 2 avifaunes et 5
chiroptères. Sur ces 5 chiroptères, 4 ont été trouvés à proximité des éoliennes E4 (2) et E5 (2).
Le suivi mortalité n'a pas été réalisé depuis 2019.

Observations : L'exploitant précise qu'une réflexion a été menée pour mettre en place un bridage
sur ces éoliennes. Au vu de la mortalité estimée pour les chiroptères, la mise en place d'un bridage
devra être étudiée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Entretien des éoliennes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 3.4

Thème(s) : Risques accidentels, Registre de maintenance

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant dispose d'un manuel d'entretien de l'installation dans lequel sont précisées la nature
et les fréquences des opérations de maintenance qui doivent être effectués afin d'assurer le bon
fonctionnement de l'installation, ainsi que les modalités de réalisation des tests et des contrôles
de sécurité, notamment ceux visés par la présente annexe.
L'exploitant tient à jour, pour son installation, un registre dans lequel sont consignées les
opérations de maintenance qui ont été effectuées, leur nature, les défaillances constatées et les
opérations préventives et correctives engagées.
Le manuel d'entretien et le registre de maintenance ou d'entretien sont dans leur version
française.

Constats : L'exploitant a transmis les compte-rendus de maintenance réalisés par VESTAS fin 2021 /
début 2022 ainsi que les dates des maintenances prévues fin 2022 (entre le 15 et le 23 décembre).

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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